
R§Bü,ETTQIJË ÂtGËftT. ruË*§ §§r4üCRATXqUË ET POPT}IÀTRE
À,inistère de I'Enseigne:menÉ supériew et de Ia R**l**ne *;;*;'t

hahrrtânr re.s êrabris-.*mïJ;-.-m# .,trJl:ï. 
?jî-. 

de rêgutrarisâson.en vue de'obtention dex diprôme de Doctorat. de Magister
et de Fostgradarafion Spécialisée

'{''e Wnisîre de l'-Ünseigaement,supéniear- çt de {a Red*rche ,§cionlifrgue ;
' vu le décret présidentiel no 20-163 du Aor.rar Dhou Er Kaada L443. carrespondant au23 juin 2t2a, nrodifié et comprété, poftant nomination des membres duGouvernement ;

- vu le décret exécutif nogS-254 du 24 R'abie Ëthani r.4r"9 co*espondant au j.7 août1998' modifié et complété, reiatif à Ia formation doctorare, à ra post-graduaiionspécialisée, et à l,habilitation universitaire ;
- vu le décret exécutif no03-279 du LlJoumada Ethani i.4z4correspondant au 23 août2003' modifié et complété, fixant les missions et res règres particurièresd'orçanisation et de fonctionnennent de l,universlté ;- vu le décret exécutif n005-299 du L1 Radiab 1426 correspondant au 16 août 200s,fixant les mlssions et les règles particuiières d'organisation et de fonctionnement ducentre universitaire ;

- vu le décret exécutif no13*77 du rB Rabie Ër-Aouer L434 correspondant au30 janvier 2013' fixant les attributions du Ministre de renseignement supénieuret de la recherche scientifique ;

' vu le décret exécutif no16-176 du g Rama dhan L4lTcorrespondant au 14 juin 2016,fixant le statut-type de l,école supérieure ;

&RMËTË

ilï|]"T:"-|ujji:-: 
a*êté a pour objer rhabiiitarion, à ritre de résurarisarion, des

T:::Y:r:: 
o" r,enseignemenr supérieur, menrionnés dans lesla formation en vue de :

Amnexe 3' r En vue de 
'obtention 

du diprôme de Doctorat.
Annexe â : En vue de l,obtention du diplôme de Magister,
AmneNe 3 : En vue de robtention di.r diprôme de post-graduation



R.§PË"§BI§Q [JË AIG §R rEruru H &ffi MOCRATISU Ë ËT POP{,tA§RË
&finistère de tr'Emseigrte,,]enf sr.rpér'ieur et de Ia R.echerche scientiftque

habir*enr res érabris"-*mt:J;"ï-Yff# *J::î 
:jî_. 

de rêsularisano&.en vue de I'obtention du drptrôme de Doctsrat, ae magïster
et de postgraduation Spéciallsêe

'{'e wnis*e de {'Ënseignenneat,sustérieur 
et de ra Reaherwhe scieatifrEue ;

' vu le décret présidentiel nÔ 20-163 du Aouar Dhou El Kaada 1441 correspondant au

3lrJlÏ-ilii; rnodirié et conrprété, porrant nomination des membres du

' vu le décret exécutif nog8-254 du 24 R.abie Ethani 14r.9 correspondant au r.7 août1998' modifié et complété, relatif à la formation doctoraie, à ra post-graduationspéciatisée, et à i,habilitation universitaire 
;- vu le décret exécutif n003-279 du 24 Joumar]a Ethani L4z4cCIrrespondant au 23 août2003' modifié et cornplété, fixant les missions et res règres particurièresd'organisation et de fonctionnemen[ de i,unrversité ;' vu le décret exécutif no05-299 du 11 Radiab !426 carrespondant au r.6 aoüt 200s,

:#: ::,iÏï:"î'"t 
rèsles particuiières d'orsanisation et de ronctionnernenr du

' vu le décret exécutif naL3'72 du 1B Rabie Ër-Aouer L434 correspondant au30 ianvier 2013' fixant les attributions du Ministre de renseignement supérieuret de la recherche scientifique ;

' vu le décret exécutif no16-176 du g Rama dhan L4zTcorrespCIndant au 14 juin 20r.6,fixant le statut_type de l,école supérieure ;

&ffiffi§rE
ArticNe Le. : Le présent arrêté a pour objet l,habilitation,
établissements de l,enseignement supérieur, mentionnésla formation en vue de :

Annexe §' l §n vue de'obtention du diprôme de Doctorat.
Annexe â I En vue de l,obtention du diplôme de Magister,

des

Annexe s I Ën vue de lbbtention du dtplôrne de



Art Z I Les forrnations concernés, ainsi leurs nombre de postes sont fixé dans les annexes

de cet arrêté.

Art B I Le directeur général des enseignements et de Ia formation supérieurs et ies chefs

des établissements de l'enseignement supérieur consernées, sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin Afficiel de

l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique.

T 6 r.{Û\l. ?Û?Ü
Fait à Alger le,

fe 34 Supérieu.r
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